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Revision des comptes 2013 de I'Ecole Polytechnique Federale de Lausanne 

Conformement a Ia lettre du 29 novembre 2013 adressee au Conseil des Ecoles polytechniques 

federales (CEPF), le Gontröle federal des finances (CDF) a realise, du 3 au 21 fevrier 2014, Ia 

revision de Ia ciOture des comptes 2013 de I'Ecole polytechnique federale de Lausanne (EPFL) et 

vous communique ci-dessous les principaux resultats. 

Les travaux realises dans le cadre du bouclement des comptes annuels de I'EPFL ont porte en 

majorite sur l'examen du « Reporting package 2013 » adresse au CEPF. Des travaux sur le 

domaine immobilier du Campte d'Etat ont aussi ete effectues, ainsi qu'en partie sur le suivi des 

points mentionnes lors de Ia discussion finale de Ia revision intermediaire du 2 decembre 2013. 

La comptabilite immobiliere tenue a titre fiduciaire pour le campte de !'Office federal des 

constructions et de Ia logistique a fait pour Ia premiere fois partie du perimetre de contrOie lors 

d'une revision de Ia ciOture des comptes. Les resultats de cet audit seront communiques a I'OFCL 

parle CDF. 

Le CDF souligne que ses travaux se sont biens deroules et que, par consequent, il peut delivrer 

son rapport d'organe de revision depourvu de reserves ou de remarques pour J'exercice 2013. 

Le CDF a pris connaissance de Ia situation du systeme de contrOie interne (SCI). II encourage 

I'EPFL a poursuivre les efforts fournis dans Ia mise a jour et l'adaptation du SCI par rapport a ses 

besoins, en particulier dans les domaines des entites gravitant autour de I'EPFL et des activites 

decentralisees (par exemple celles liees au Campus Biotech a Geneve). 

Le CDF souhaite aborder plus en details les elements suivants : 

Monbijoustrasse 45 

www.cdf.admin.ch 



1 Audit des comptes 2013 

Le CDF a effectue son audit conformement a l'article 35a alinea 3 de Ia Loi sur les EPF 

(RS414.10), a l'ordonnance du CEPF sur Ia comptabilite du domaine des EPF (RS 414.123), au 

manuel de presentation des comptes du domaine des EPF et aux normes d'audit suisses (NAS). 

Au travers de ses examens, le CDF a obtenu l'assurance raisonneble que les elements des 

comptes au 31 decembre 2013 figurant dans le Reporting Package (RP) transmis par votre 

service des finances au Conseil des EPF sont exempts d'erreurs pouvant avoir un impact 

significatif sur les comptes et que ceux-ci sont conformes aux bases normatives precitees. 

2 Systeme de contröle interne 

Selon Ia Norme d'audit suisse 890, l'examen de l'existence du systeme de contrOie interne (SCI) 

et des principaux processus ayant une incidence sur les etats financiers se fait sur Ia base 

pluriannuelle ci-dessous. 

• X X 

• X X 
(x1 /Camlpro) (x1/IS Acad.) (x1fexpl. rn 

• X X 

X 

X 

e(x1) 

X 

X 

(x1) Opinion d'audit basee en partie sur les travaux de I'Audit Interne realises en 2013. 

X Processus importants couverts par l'audit externe 

Processus importants non couverts par l'audit externe (principe de rotation) 
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Appreciation de l'existence du SCI 

Niveau du risque d'anomalies significatives dans les comptes annuels en raison de def~eits du 

contrOie interne: 

A. Eleve 

• Moyen 

• Faible (voire aucun deficit du contrOie interne) 

L'opinion d'audit s'appuie sur l'appreciation de l'existence et de Ia formalisation des processus et 

des contrOies-cle resultant de l'analyse des risques. Toutefois, le CDF ne se prononce pas sur Ia 

durabilite et l'eff~eacite de ces demiers. Le SCI a fait principalement l'objet d'examens lors de Ia 

revision interrnediaire des comptes annuels en automne 2013. Un suivi a ete effectue lors de 

notre audit final de fevrier qui a confirme nos constats. Des procedures de contrOie ont ete 

effectuees sur les processus suivants: 

• Processus de bouclement/etablissement des etats financiers 

• Processus Caisse et tresorerie 

• Processus lmmobilisations (lnventaires) 

Sur Ia base du resultat des verifications effectuees lors de Ia revision intermediaire et de l'audit 

final, le CDF s'est forge une opinion positive sur le SCI au 31 decembre 2013 et confirme son 

existence au sens de Ia NAS 890 dans son rapport d'organe de revision . Les constatations sur les 

processus « Caisse et tresorerie • et « lmmobilisations (lnventaires) • sont reportes dans les 

chapitres 3.1 et 4.1 ci-apres. 

Le CDF souligne les efforts foumis par I'EPFL pour implementer cet instrument de conduite. La 

finalisation des travaux sur les processus traitant de l'utilisation de ces fonds de tiers devrait 

constituer une priorite, etant donne leur croissance importante et leur diversite. Le CDF assurera 

le suivi de cette situation lors de sa prochaine revision intermediaire, dans le cadre de ses 

procedures d'audit du SCI en 2014 (revenus et fonds de tiers). Le CDF soullgne aussi 

l'importance de poursuivre les travaux dans le domaine des activites decentralisees de I'EPFL : 

ces dernieres, de plus en plus importantes, devront faire l'objet d'une reflexion sous l'aspect du 

SCI, par exemple pour les activites qui auront lieu a l'avenir a Geneve (Campus Biotech), a Sion, 

a Neuchatel et a Fribourg. 

Le CDF et I'AI ont reexamine en 2013 leur coordination des audits du SCI realises aupres de 

I'EPFL afin d'eviter une surcharge de travail pour les entites operatives. Une convention a ete 

signee en novembre 2013. L'acces aux papiers de travail respectifs a deja permis de limiter des 

redondances lors des audits intermediaire et final de 2012 et 2013. Les audits menes par le CDF 

dans le cadre de Ia revision des comptes annuels sont moins detailles que ceux effectues pour un 

audit de surveillance financiere ou ceux effectue par !'Audit interne. 

Les travaux d'audit dans le domaine informatique et sur les activites et l'environnement SAP se 

sont concentres durant l'audit intermediaire. Les recommandations tigurant dans Ia Management 

Letter de l'audit intermediaire ne sont pas reprises ici. 
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2.1 Processus de bouclement/etablissement des etats financiers 
Deiimitation des fonds de tiers et pluriannuels en fin d'annee 
Lors d'un audit precedent, le CDF avait emis une recommandation dans Je domaine de Ia 
delimitation des fonds de tiers et des fonds pluriannuels lors du bouclement en fin d'annee. Des 
mesures ont ete prises depuis afin de garantir une meilleure separation des taches, un contrOie 
des quatre yeux et Je partage du savoir-faire. 

Comme deja constate a plusieurs reprises dans le passe, les ecritures de bouclement sur les 
fonds de tiers sont basees sur des calculs effectues en dehors de l'application SAP, dans des 
tableaux Excel. Cette solution ne peut pas offrir un niveau de securite eleve, malgre Ia mise en 
place de certains contrOies de concordance par le service des finances. Si les operations de 
bouclement etaient entil~rement gerees dans SAP, le risque d'erreurs manuelles pourrait ~tre 
reduit. L'integration des fonds dans SAP (au passif du bilan) est prevue pour l'annee 2015. 

Campte de flux de fonds 
Au niveau du tableau de flux de tresorerie presente dans le « Reporting Package » des erreurs 
ont ete constatees dans Ia presentation des flux de tresorerie. La configuration du logiciel de 
reporting fait que des donnees du bilan, du campte de pertes et profits (PIP) et de l'annexe sont 
reprises de maniere automatique pour alimenter le campte de flux de fonds. 

Les mouvements dans les immobilisations cerporelies selon Je « Reporting Package » (F
BS.IN290) ne sont pas presentes correctement. Les Informations contenues dans le tableau de 
mouvements des immobilisations influencent directement Ia presentation dans le campte de flux 
de fonds (flux provenant des activites d'investissement et desinvestissement). O'autres exemples 
d'erreurs ont ete discutes avec Je service des finances. 

Un ajustement des chiffres dans Je campte de flux de fonds serait necessaire, vu son importance 
dans Ia Ieelure des etats financiers. La consolidation etant deja bouciE!e a mi-fevrier, Je CDF 
informe Ia VPPL via Ia Management Letter et invite cette derniere a faire le necessaire aupres du 
CEPF pour que celui-ci procede aux corrections necessaires. 

Recommandation 1 
Le CDF invite le servicedes finances a assurer une presentation adequate des flux de fonds pour 
Je prochain bouclement. La configuration du logiciel preparant les donnees devrait ~tre adaptee. 

Traitement comptable des contrats de bail 
Sans reformuler de recommandation, le CDF rappelle l'importance d'identifier parmi les contrats 
de bail qui ont ete conclus, ceux qui remplissent les conditions d'activation dans les etats 
financiers. En particulier doivent faire l'objet d'une attention particuliere les baux signes pour Ia 
Societe pour Je Quartier Nord de I'EPFL (SQNE), pour Ia Societe pour le quartier de !'Innovation 
de I'EPFL (SQIE), ainsi que le cantrat de bail signe en 2013 pour Ia location de l'immeuble, qui 
abritera le Campus Biolech a Geneve. Ceci afin d'assurer un traitement comptable adequat des 
relations contractuelles liees aux baux au niveau du bilan d'ouverture NRS au 1er janvier 2014. II 
sera important que le service des finances et puissent disposer de 
l'integralite de Ia documentation liee aux contrats (par exemple avenants de 1 a 4 pour le cantrat 
de bail de SONE). 
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Traitement comptable pour une avance de fonds 

l"'nr,firrn::at·inn d'un cabinet d'avocats il apparait que I'EPFL est en litige avec 
Une demande de restitution d'un « campte courant d'environ 

» est actuellement en cours. Les chances de recuperer ce solde sont difficiles a 
evaluer a ce stade. 

Constatant que cette creance ne figurait pas a l'actif du bilan a fin 2013, Je CDF a eherehe a 
retrouver Ia trace de ces avances dans les livres. II a ecarte l'hypothese d'une possible 
comptabilisation de celles-ci dans les charges en raison de l'incompatibilite que revl!tirait une teile 
operation comptable avec une demarche de procedure de recuperation de Ia creance. En 
J'absence d'eJements probants, il renonce ademander au servicedes finances l'activation desdits 
montants au bilan, mais J'invite a analyser plus en detail Ia Situation pour se prononcer sur Ia 
question. Dans un deuxieme temps, le service devra se poser Ia question d'un eventuel 
provisionnement pour faire face au risque de litige lie a ces avances. 

AnalyseJET 

Le CDF a utilise un outil d'extraction des donnees comptables afin d'identifier et analyser des 
comptabilisations particulieres ou problematiques quant a Ia tenue reguliere des comptes de 
I'EPFL. Cette analyse a permis, entre autres, de soutenir l'opinion de revision des auditeurs 
financiers. 

3 Tresorarie (relations bancalres) 

Un droit a une signature individuelle pour une employee f!Qure dans une confirmation des 
relations d'affaires de-au 31 .12.2013. Ces ml!mes droits existaient deja dans Je 
passe. Le CDF avait deja emis une recommandation sur cette situation : des explications avaient 
ete tournies quant a Ia necessite de garantir ce droit individual a l'employee en question. Peu de 
mouvements non significatifs ont eu lieu sur ce compte depuis 2012: Ia question se pese de 
savoir si ce compte est encore necessalre a ce jour. A l'exception de ce campte, Je principe du 
droit collectif de disposition est respecte. 

Gonfirmstion des relations bancaires 

sur les confirmations 

et par des montants pour un total 
d'environ 12 millians de francs n'ont pas donne lieu a une teile confirmation. Cette situation 
semble liee ä une erreur commise au niveau des deux etablissements bancaires. Le CDF a 
demande ä ceux-ci qu'ils procedent a une nouvelle confirmation de comptes avant Je terme de 
l'audit. Les confirmations corrigees ont ete reftues. 
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3.1 Systeme de contröle interne 
L'opinion du CDF sur le SCI pour l'annee 2013 se base en grande partie sur les travaux realises 

par I'AI en mai de cette m~me annee. Les conclusions de ces travaux (recommandations 1316-
001 a 1316-005) ne sont pas reprises dans ce rapport du CDF. Le CDF encourage I'EPFL a 
mettre en ceuvre les recommandations emises par I'AI. 

4 lmmobillsations (inventalres des equlpements) 

Un precedent audit du CDF avait mis en evldence le manque de visibilite que I'EPFL a sur ses 

inventaires et biens d'investissements. L'inventaire physique n'est a ce jour toujours pas 

compJetement reconciliable avec Ia comptabilite financiere. Un risque important reside dans le fait 

que le service des finances n'est actuellement toujours pas en mesure d'obtenir des Informations 
systematiques sur les mouvements de ces immobilisations. sauf dans le cas fortuit oü leur vente 

ou cession fait l'objet d'un encaissement. Les problemes rencontres lors des derniers audlts 

concernant les inventalres restent d'actualite. 

Dans le cadre de son audit sur le systeme de contrOie interne des achats prevu en 2015, le CDF 

fera le point avec Ia Responsable de Ia Direction des Achats de Biens et Services (DABS) sur 
l'etat de Ia Situation des travaux lies au projet « Catalyse » (anciennement « ASIA ») : Ia mise en 

place au sein de ce projet de l'outil commun pour Ia gestion des inventaires a I'EPFL sera analyse 

avec le Chef du service des finances, qui est en charge du suivi de l'inventaire physique et de Ia 

reconciliation avec le systeme cornptable. 

Le CDF renonce a ce stade a reformuler les recommandations emises dans le passe, mais 

encourage I'EPFL a en assurer Ia mise en ceuvre. 

4.1 Systeme de contrOie Interne 
Les procedures d'audit du SCI sur le processus « lmmobilisations (inventaires des 

equipements) » ont eu lieu lors de Ia revision Intermediaire 2013. Les conclusions ne sont pas 
reprises dans cette Management Letter. 

5 Provisions 

5.1 Provision pour vacances et heures supplementaires 
Comme lors du precedent audit, le CDF constate que Ia provision pour vacances non prises et 

heures supplementaires est calculee pour le bouclement 2013 sur Ia base d'hypotheses non 

verifiables : le calcul de Ia provision est base sur une hypothese de 2 jours de vacances non 

prises et 2 jours d'heures supplementaires (16.4 heures) par employe travaillant a 100%. 
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A Ia ciOture des comptes 2013, Ia provision comptabilisee dans les livres s'eh~ve ä plus de 

9 millians de francs : celle-ci ne reflete pas le reel engagement de I'EPFL ä fin 2013. Cette 

problematique devra treuver une Solutiondans le cadre du projet de migration vers le referentiel 
comptable IPSAS. 

Recommandation 2 
Le CDF invite I'EPFL ä reconsiderer le calcul de Ia provision pour vacances et heures 

supplementaires dans le cadre du projet de migration vers le nouveau referentiel comptable. 

5.2 Evlmements posterieurs a Ia date du bllan 

Une provision a hauteur de 0.8 million de francs a ete constituee lors du bouclement 2013 pour 

~ lie ä un eventuel remboursement ä operer dans le cadre d'une activite de I 
--· La General Counsel a informe le CDF a Ia mi-fevrier que cette provision n'est ä 
ce jourplus necessaire, un aceerd ayant ete trouve par le biais d'une convention ä signer. Cette 

provision de 0.8 millians de francs devrait ~tre dissoute. 

Le solde etant non significatif, le CDF renonce a demander une correction de ce solde. 

6 Fonds de tiers et fonds propres 

Presentation des fonds de tiers, des fonds pluriannue/s et des fonds propres 
Les fonds de tiers et pluriannuels sont actuellement präsentes au bilan dans une position 

intermediaire entre les fonds propres et les fonds etrangers. La presentation de cesfondsau bilan 

sera reexaminee lors du passage aux normes IPSAS. Ce sera egalement le cas pour certains 

fonds, actuellement präsentes dans les fonds propres, comme Ia reserve strategique. 

Actifs immobilises finances pardes fonds de tiers 

Comme deja mentionne l'annee passee, dans les cas oü il y a activation d'immobilisations dans le 

cadre de projets finances pardes fonds de tiers, les mecanismes comptables suivis amenent ä 
constater un « benefice » sur le fonds de tiers en question, correspondant au montant des 

immobilisations activees moins les amortissements comptabilises. L'ecriture permettant de 

comptabiliser Ia variation des fonds de tiers en fin d'exercice se base sur Ia comptabilite 

budgetaire qui considere toutes Jes sorties de fonds comme des depenses. Du fait de l'activation 

de certains biens en comptabilite financiere, Ia reference ä Ia comptabilite budgetaire engandre 

une surevaluation des fonds propres et une sous-evaluation des fonds de tiers en fin d'exercice. 

Pour eviter ce probleme, il conviendrait de comptabiliser des produits differes en fin d'exercice, 

correspondant aux immobilisations activees; lors des exercices subsequents, ces produits 

differes devraient ensuite ~tre dissouts pour des montants identiques aux amortissements 

comptabilises sur les immobilisations activees. Le CDF est d'avis que Ia comptabilisation des 

immobilisations activees dans le cadre de projets finances par des fonds de tiers devra ~tre 

reexaminee dans le cadre du changement de referentiel de presentation des comptes. 
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Fonds propres 

Les reserves libres de 21.5 millians de francs (18.8 millians de de francs en 2012) presentees 

dans le « Reporting Package » representent un montant net compose de deux elements distincts. 

D'une part le cumul de toutes les pertes annuelles et de tous les benefices annuels constates sur 

les fonds budgetaires primaires (financement de Ia Confederation) depuis l'annee 2000 de -36.7 

millians de CHF (-42.6 millians de francs en 2012). Et d'autre part, les fonds propres libres ä 

hauteur de +58.2 millians de francs (de +61.4 millians de francs en 2012), composes des deux 

reserves strategiques suivantes: une reserve pluriannuelle alimentee par les economies 

realisees sur des fonds secondaires et de tiers, et une reserve pour fluctuation de valeur creee en 

2012 alimentee par un remboursement de TVA de I'UNIL. 

Le manuel comptable des EPF prevoit que les reserves sur les contributions de flnancements de 

Ia Gonfaderation doivent ~tre presentees separement des reserves libres. Ce m~me reglement ne 

traite pas de l'eventualite de reserves primaires negatives. La presentation de fonds primaires 

negatifs n'etant pas possible dans les comptes consolides du domaine EPF, le traitement 

comptable applique est raisonneble en regard des dispositions du manuel comptable. 

7 Entites et activites liees ai'EPFL 

Perlmatre de consolidation 

Comme dejä mentionne ä plusieurs reprises, se pose en general Ia question du traitement 

comptable dans les comptes des entites gravitant autour de l'environnement de I'EPFL. Le 

chapitre 6.11.1 du manuel comptable du domaine des EPF precise .in den EinzelabschlOssen der 

ETH und Forschungsanstalten gilt, dass Organisationen (rechtlich selbstandige und 

unselbstandige Einrichtungen, Gesellschaften, Stiftungen sowie Fonds, Legate und 

Zuwendungen), die einem gemeinsamen beherrschenden Einfluss unterliegen, zu konsolidieren 

sind. Die konsolidierten Einheiten sind im Anhang auszuweisen". 

L'EPFL validera quelles entites remplissent les conditions necessaires ä ~tre consolidee dans les 

etats financiers de I'EPFL selon les principes du manuel comptable du domaine des EPF 

(art.6.11.1 ). 

Dans l'optique de Ia migration vers le referentiel comptable JPSAS et par consequent d'une 

consolidation ä J'avenir pour une partie de ces entites ou activites, une analyse ulterieure, 

actuellement en cours avec le soutien 

dans le cadre du domaine des EPF. 
sera necessaire de maniere harmonisee 

Le CDF a effectue une premh~re analyse de ces entites lors de sa dernh!!re revision intermediaire. 

Entites gravitant dans le perlmatre des activites de I'Ecole 

Les entites rattachees ä I'EPFL ont ete inclues dans le perimetre du programme des travaux 

d'audit du CDF depuis 2009. En relation avec ces entites, les procedures d'audit conduites en 

fevrier 2014 ont releve les faits presentes ci-apres. 
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7.1 Transfert d'une fortune detenue par Ia Fondation pour les etudlants de I'EPFL 

Suite aux recommandations emises par le CDF en 2011 et 2012, les avoirs financiers 

appartenant a I'EPFL et detenus aupres de Ia Fondation EPFL Plus avaient pu ete transferes 

dans Jes comptes de I'EPFL Le CDF avait informe Ia Direction de l'ecole des risques lies au 

transfert des avoirs dans des structures externes. Suite aux precedentes constatations, Je CDF 

constate que Ja situation identifiee pour Ja Fondation EPFL Plus n'etait pas un cas isole. 

Des Jiquidites et titres, concernant des bourses d'etudes er des prix speciaux, appartenant a 
I'EPFL etaient detenus par Ia Fondation pour Jes etudiants de I'EPFL (FEE) pendant plusieurs 

annees. L'EPFL a integre en 2013 dans sa comptabilite les avoirs detenus jusqu'ici par cette 

fondation, qui a transfere ces fonds a hauteur de 2.8 millians de francs a I'EPFL Une 

reconciliation des mouvements a ete preparee par Je SF, qui a procede au cantrOJe de 

l'exhaustivite du rapatriement de ces avoirs pour Je bouclement 2013. 

Concemant Je traitement comptable de l'operation de rapatriement de cette fortune, Je CDF 

constate que les produits et les charges devraient faire J'objet d'une augmentation: J'impact dans 

Je campte de resultat est nul. 

Recommandation 3 

Le CDF rappelle a Ia Diraction de I'EPFL l'importance de ne plus deposer a l'avenir des avoirs 

appartenant a I'Ecole aupres de structures juridiquement externes, mais a centraliser les sommes 

d'argent sur les comptes de J'Ecole. 

entierement 

ete utilises 

Du fait de 

Ia prochaine echeance de Ja prescription, Je CDF invite I'EPFL ä faire Je necessaire pour 

entreprendre taute demarche encore envisageable pour proleger ses intertlts. 

7.3 SochJte simple SQNE 

Dispositif de contr6fe 

Dans sa Jettre de recommandations de Ia revision Intermediaire 2012, le CDF precisait qu'il 

manquait en 2012 un dispositif de cantrOJe de gestion permettant de suivre et documenter 

l'evolution du plan financier relatif au nouveau centre de conference. L'identification des risques 

financiers lies aux engagements futurs, a Ja non-location des surfaces et aux depenses futures 
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d'entretien et renovation devait aussi ~tre un des buts principaux de ce dispositif. Ce dispositif a 

ete mis en place et est en train d'~tre adapte. 

Perle de Ia SQNE non consofidee ä fin 2013 
Le plan financier des activites de Ia SONE prevoit une perte financiere provisoire estimee a 
hauteur de 1.2 millians de francs pour l'annee.2013. Les comptes de Ia SONE ne sont a ce jour 

pas encore boucles. La perte comptable qui sera generee pour l'annee 2013 devrait ~tre 

consolidee dans les comptes de I'EPFL a hauteur de 95%. Celle-ci influencerait negativement le 

resultat de l'annee 2013 de I'EPFL. Les comptes etant encore provisoires a Ia finde cet audit, le 

CDF ne peut pas proposer un ajustement dans les comptes. 

Creance au bifan 
Au 31 decembre 2013 un campte courant avec Ia SONE presente une creance de 3.7 millians de 

francs a l'actif du bilan de I'EPFL. Considerant les projections financieres negatives a court et 

moyen terme presentees dans le business plan, ainsi que l'incertitude relative a Ia realisationdes 

projections financieres a long terme, se pese Ia question du recouvrement de cette creance, ainsi 

que de sa classification au bilan. 

En raison des projections financieres deficitaires prevues jusqu'en 2022, se posera entre autres 

aussi Ia question de l'actualisation de cette creance a long terme (IPSAS 29), cette derniere 

n'etant pas soumise a inter~ts. Le plan de tresorerie de Ia SONE prevoit en effetdes injections de 

tresorerie de Ia part de I'EPFL a hauteur de 8.2 millians de francs. En consequent, une 

augmentation de cette creance dans l'annee 2014 est prevue. 

Sur Ia base des informations obtenues, le CDF ne peut pas s'exprimer sur le recouvrement de 

cette creance et invite le service des finances a analyser cette situation et a preparer une 

documentation adequate sur le traitement comptable selon les normes IPSAS. 

7.4 Campus Biotech a Geneve 
Creance au bi/an 

Au 31 decembre 2013 un campte courant positif avec Ia Fondation Campus Biotech a hauteur de 

5.0 millians de francs est presente a l'actif du bilan de I'EPFL. La creance conceme en 

partiedes loyers payes d'avance pour les nouveaux locaux laues a Geneve 

-). dont Ia moitie est refacturee ä I'Universite de Geneve. Cette fondation ne disposant a Ia 

date du bouclement que de peu de moyens propres (eile a ete constituee le 5 decembre 2013), 

une incertitude existe quant a Ia capaeile actuelle de Ia fondation de pouvoir honorer sa creance 

envers I'EPFL. 

Des projections financieres pour Ia Fondation Campus Biotech n'etant ä ce jour pas encore 

disponibles, se posera entre autres Ia question aussi de l'actualisation eventuelle de cette 

creance (cette derniere n'etant pas soumise ä interats) et sa classification selon les normes 

IPSAS. 

Sur Ia base des Informations obtenues, le CDF ne peut pas s'exprimer sur le recouvrement de 

cette creance et invite le servicedes finances a analyser cette Situation. 
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Signalure du cantrat de bail 

Un premier contrat de bail entre I'EPFL et Campus Biolech Sari en forrnation a ete signe en date 

21 mai 2013. Desamendements ont vu le jour les mois suivant et d'autres sont encore prevu ä ce 

Ce ier contrat de bail court sur une duree de- ä partir du 28 juin 2013. Le loyer 

hors taxe et hors charges. 

Au moment de Ia signature du contrat de bail, plusieurs aspects organisationnels, juridiques 

(entites pas constituees) et financiers (business plan financier non disponible) n'etaient pas 

encore pr~ts ou n'avaient pas encore ete formalises. Ce contrat de bail a ete signe de maniere 

individuelle par le President de I'Ecole, ce qui contrevient aux dispositions en vigueur dans Ia 

Directive sur Ia gestion de l'immobilier dans le Domaine des ecoles polytechniques federales: 

selon l'art. 17 de ces demieres en effet, Ia conclusion d'un bail ä loyer pour un montant superieur 

a 2 millions de francs par an doit ~tre Soumise ä l'approbation prealable du president du Conseil 

des EPFL. II n'y a pas eu d'approbation formelle deIapart du president du Conseil des EPF. 

Recommandation 4 

Le CDF invite Ia Direction de I'EPFL ä ne plus proceder a de conclusions de baux de cette 

importance 

l'importance 

le biais d'une validation individuelle de Ia part du President. Considerant 

et Ia duree de •. le President du Conseil des EPFL doit 

valider formellement des transactions de cette nature a l'avenir. 

Les engagements futurs lies au contrat de bail pour I'EPFL sont d'une nature financiere teile, qu'il 

est important a l'avenir qu'un contrat pareil ne soit pas signe sans avoir au prealable formalise les 

aspects organisationnels, juridiques et financiers. 

Financement futur du projet Human Brain (HBP) de Ia part de Ia CE ä Bruxelles 

Le dimanche 16 fevrier Ia Commission europeenne a exprime Ia decision de suspendre Ia Suisse 

des programmes de recherche Horizon 2020. Cette decision, si confirmee, pourrait avoir des 

repercussions negatives sur le financement des programmes de recherches comme le projet 

Human Brain, dont I'EPFL est l'institution coordinatrice, et sur l'organisation mise en place. La 

question des engagements financiers conclus en relation avec ce projet merite une attention 

particuliere. 

Recommandation 5 

Le CDF invite I'EPFL a proceder a une analyse des consequences financieres qu'induirait un 

redimensionnement organisationnel et financier du Human Brain Project. Celle-ci devra aussi 

couvrir les implications sur Je Campus Biotech a Geneve. 

7.5 Utilisation des travaux d'un autre auditeur 

de /'Innovation de I'EPFL (SQIE) 

a effectue des procedures de revision dans le cadre 

d'un contrOie restraint sur les comptes au 31 decembre 2013 de Ia SQIE conformement au 

mandat qui lui a ete confie. La SQIE avait encouru des pertes au cours des deux premiers 

exercices comptables, en 201 o et 2011 . Un benefice comptable a ete realise en 2012 et en 2013 ; 
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depuis 2012 des fonds propres positifs sont presentes au bilan. Les associes se sont engages ä 
fournir leur soutien ä hauteur de leur participation dans Ia SQIE (ä hauteur de 95% pour I'EPFL). 

~E) 
- a audite les comptes au 31 decembre 2013 d'EPFL ME etablis selon 

les normes IFRS, conformement au mandat qui lui a ete confie. Le CDF estime que les elements 

probants recueillis et le resultat des audits realises constituent une base d'appreciation suffisante 

et adequate pour former son opinion d'audit. II n'est pas necessaire de reprendre les 

constatations de ces reviseurs dans le present document. 

8 Domaine immoblller du Compte d'Etat 

La comptabilite immobiliere tenue ä titre fiduciaire pour le campte de I'Office federal des 

constructions et de Ia logistique (OFCL) a fait partie du perimetre de contrOie lors d'un audit des 

comptes annuels pour Ia premiere fois en 2013. 

Le CDF a effectue des travaux de revue du SCI dans le domaine immobilier du Campte d'Etat 

lors du dernier audit intermediaire, et des contrOies de detail lors de l'audit final. Les 

recommandations figurant dans Ia Management Letter du dernier audit ne sont pas reprises ici. 

Le but de cette intervention en marge de l'audit des comptes de I'EPFL est d'obtenir une 

comprehension de l'environnement comptable, ainsi que de de l'environnement de contrOie 

existant sur le Campte d'Etat. Le respect des instructions du chapitre 5.2.2 du Manuel comptable 

(« Neues Rechnungsmodel Bund- Bundesliegenschaften/Handbuch HH + HR") etait aussi partie 

de cette mission. 

lmmobilisations en cours 

Le Domaine lmmobilier et lnfrastructures (Oll) reclasse des immobilisations en cours (IEC) dans 

Ia categorie des immobilisations, lorsque les decomptes finaux sont finalises. L'amortissement 

commence des le moment du reclassement. Le CDF constate que Ia periode entre le moment oü 

l'actif est utilisable et l'etablissement du decompte final peut Atre importante. Dans ce lapse de 

temps des travaux mineurs peuvent avoir lieu avant d'etablir les decomptes finaux. Par exemple 

les transformateurs electriques coutes francs et positionnes sur Ia parcelle de 

Quartier d'innovation ont ete mis en ceuvre en 2012 mais restent dans les IEC au 31 decembre 

2013. 

Recommandation 6 

Le CDF recommande d'adapter le processus afin d'assurer que l'amortissement dernarre en 

principe des Ia mise en service selon IPSAS 17.71. 
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CoOts actives dans Je bi/an de /'OFCL relatifs aux entites SQIE et SQNE 

Le CDF a identifie les couts ci-dessous concemant SQIE et SQNE qui sont payes initialement par 

I'OFCL et qui vont partiellement ~tre refactures en 2014. Les autres coOts sont pris en charge par 

I'OFCL 

CHF 
se Ion SAP (BBL) 

108620000267 IEC 13-0115 QIJ amenagements BBP/HBP 3419.1615 537'153 
108620000288 Batiment QI-J- AMEN. LOCAUX BBP 684'466 
108620000289 Batiment QI-J- AMEN. LOCAUX VPIV 190'0n 
SQIE 1'411'696 
108620000202 IEC CCR Centrede conferences 1'021'418 
1 08620000287 IEC CCR centre conrerence 3419.1 OOO.AA 630'153 
SQNE 1'651'571 
Total 3'063'266 
•selon Oll 

L'integralite du solde mentionne ci-dessus n'a pas ete venfiee. 

Recommandation 7 

a räfacturer* 
-537'153 

-537'153 

-616'635 
-616'635 

-1'153788 

Le CDF invite le Oll a s'assurer que les coOts qui ne concement pas directement les 

immobilisations propriete de I'OFCL seront pris en charge par la/les societe/s ou fonds 

correspondant. Une grande partie des coats non-refactures pour le centre de conferences 

conceme des etudes. Ces coOts devraient ~tre passes en charge dans Ia periode comptable 

concemee au lieu d'~tre actives dans Je bilan et ~tre amorti. 

Les resultats de cet audit seront partages avec J'OFCL et I'AFF. 

9 Comptes annuels 2013- procedures d'audit convenues 

A Ja demande de t'EPFL, un mandat d'examen du report des chiffres du RP dans Je document 

« Comptes annuels 2013 » a ete effectue selon Ia Norme d'audit suisse 920 (NAS 920). 

Les operations de contröle selon Jes procedures convenues ont servi uniquement a valider le 

report des chiffres du bitan et du compte d'exploitation au 31 .12.2013 selon le RP 2013 dans le 

document intitule « Comptes annuels 2013 » etabli par le Service financier pour Ja Diraction de 

I'EcoJe polytechnique federale de Lausanne (EPFL). 

Les operations effectuees peuvent se resumer ainsi : 

• Les montants figurant aux chapitres "Silan", «Compte d'exploitation», «Tableau de 

financement» et «Tableau de variation des fonds propres» concordent avec le 

« Reporting Package » 2013. 

• Les montants figurant au chapitre «Annexes aux etats financiers» au 31.12.2013 

concordent avec le RP 2013. 

Le CDF a donc revu les chiffres contenus dans le « Reporting Package » 2013 pour ~tre en 

mesure de constater d'eventuelles anomalies significatives et de remettre en question les 
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contradictions eventuelles avec les « Comptes annuels 2013». Par contre, il n'est pas de son 

devoir de verifier le rapport annuel et par consequent, le CDF n'emet pas d'opinion sur son 

contenu. 

Lors de Ia seance du 21 fevrier 2014 avec le SF, le CDF l'a informe des corrections comptables et 

ameliorations a apporter au document « comptes annuels 2013 >> suite a ses travaux. La 

validation de certaines donnees de l'annexe (un des tableaux de Ia Note 17 par exemple) 

demanderait un effort disproportionne par rapport a Ia mission initiale. Le CDF ne peut donc pas 

donner une assurance raisonnable que tous les montants mentionnes en annexe sont corrects. 

Durant les procedures d'audit, le CDF n'a pas releve de reclassements cumules materiels dans 

les etats financiers. 

10 Dlscusslon finale 

Le CDF vous demande de lui faire parvenir votre prise de position et vos eventuels commentaires 

pour chacun des themes susmentionnes jusqu'au 30 mars 2014. 

a ete tres appreciee. Le CDF 

tient a remercier 

Le CDF remercie I'EPFL de sa collaboration, ainsi que des discussions tres constructives qui ont 

eu lieu lors des travaux de revision, et vous adresse, 
1 

ses meilleures 

salutations. 

CONTROLE FEDERAL DES FINANCES 

Annexes : 

- Rapport de l'organe de revision pour l'exercice 2013 

- Recapitulatif des recommandations 
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Prise de position de I'EPFL 

do 
CDF IPI•I-&I'InMon (boucl•m~nwtabll .. ement d" ttata 30.062014 

CDF IPIMI-on&l'lno..,.. poau VIUftCH et heu tn 
31 12.2014 

CDF IPI .. ._on&l'ln- ITronolort<l'unolortunod....,uopor lo la.oiro-nant 
pourln ...,dlonb doi'EPFL 

CDf jPIOfti-&PlnM- BIDIKI!aOonho 

<:D' IP1onl-&1'1n- 81..-.haOonno 

Cll, IP!anl-&PI•- llmmoblfladonl MI caun 31.12.2014 

COI' IPia~~-on&l'lnonon 

18 


